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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 16, insérer l'article suivant :

Après l’article L. 312-14-2 du code de la consommation, il est inséré un article L. 312-14-3
ainsi rédigé :

« Art. L. 312-14-3. – Toute  offre  préalable  et  tout  contrat  de  crédit immobilier  doit
comporter une clause offrant à l’emprunteur la possibilité, sans pénalité et sans devoir souscrire une
assurance, de reporter le paiement des mensualités dues pour une durée de 6 mois ou d’en moduler
le montant  lors  de la survenance  d’événements  graves  affectant,  en dehors de sa volonté,  ses
ressources.

« Un décret en Conseil d’État fixe les modalités d’application du présent article. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour but de protéger les ménages accédant à la propriété. Il insère un
nouvel article dans le code de la consommation prévoyant que toute offre préalable et tout contrat
de crédit immobilier comporte une clause offrant à l’emprunteur la possibilité, sans pénalité et sans
souscrire une assurance, de reporter le paiement des mensualités dues ou d’en moduler le montant
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lors de la survenance d’événements graves affectant, en dehors de sa volonté, ses ressources. Un tel
dispositif permettra aux personnes qui rencontrent des « accidents de la vie » de bénéficier d’une
souplesse sur une durée de six mois, bien souvent nécessaire en cas de diminution substantielle des
revenus, tout en protégeant  l’acquéreur  et  en lui  évitant de contracter  une dette qu’il  lui  serait
difficile d’honorer in fine.
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